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ARTICLE PREMIER

Substituer aux mots :

« membres  de  l’Assemblée  nationale  élisent,  en  leur sein,  les  deux  représentants
supplémentaires au Parlement européen à élire en France »,

les mots :

« deux représentants supplémentaires au Parlement européen à élire en France sont élus par
référence aux résultats des élections au Parlement européen du 4 au 7 juin 2009 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’élection ad hoc de députés européens parmi les représentants de l’Assemblée nationale
constitue un retour à la situation d’avant 1976. Les deux députés ainsi élus ne bénéficieront de facto
pas de la même légitimité que les autres députés européens. La France se singularise par ailleurs
fortement de ses partenaires européens dont la très large majorité a choisi de recourir au système
des suivants de liste, sur la base des résultats obtenus aux dernières élections européennes de 2009.

Cet amendement a pour objectif de privilégier une autre option prévue par le protocole du
23 juin 2010 qui  n’est  pas l’élection ad hoc des deux députés supplémentaires au sein de leur
Parlement national mais la désignation suivant les résultats des élections européennes de juin 2009.
Cette option s’avère notamment plus conforme aux exigences démocratiques prévues par l’acte de
1976 relatif à l’élection des députés au Parlement européen qui stipule que les députés doivent être
élus au suffrage universel direct.


